
Lusdi 24 et MAaDl 2 5 A rail,.

s'abonne au bureau ée la rédaction rue Souve- 
Pont n ,iuo; o liez les dames Mahocx e£ de 

umTm. maison joignante; et M. Latour , impri- 
libraire , rue du Fout-d'Ile , continuera a rece- 
conciirremment avec lea autres bureaux, les avis
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^On reçoit aussi des abo^’uemeu 
libraire , marché 
les direct»*
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GAZETTE
ETATS-UNIS D’AMÉRIQUE.

Washington, le 2i mars.— Voici un extrait du message du 
président relativement au congrès de Panama :

Le president explique d’abord Es raisons qui le portent à accepter l’invi- 
liliiindes nouvelles républiques, la refuser serait pour elles manquer d’a- 
mitié et diminuer l’influence des Etats-Unis; d’ailleurs des discussions 
inipnrlarites auront lieu dans la réunion de Panatna , discussions au reste 
qui doivent intéresser vivement les Etats-Unis et avnirmême de l'influence 
surieurs affaires.Il est donc nécessaire que les Etats-Unis aient auprès de ce 
rongrés îles agens accrédités qui puissent s’instruire aux sources même de 
li nature et du résultat des délibérations, 

la président indique ensuite trois sujets de délibération que les Etats-Unis 
énitenl proposerait congrès de Panama. L’abolition des corsaires, l’établisse- 
menldu principe que le pavillon doit protéger la marchandise, la diminu- 
liündti nombre desarticles regardés comme contrebande et la suppression 
pair toujours de ces blocus qui n’existent que sur le papier.

On avisera aussi au congrès de Panama aux mesures à prendre pour l’a- 
bolitionde la traite des noirs.

Dn lies passages les plus importai» du message du président , est celui 
oa il annonce que le principe fondamental sur lequel doivent reposer tou* 
Mrs opérations ultérieures du congrès dePanama, est l’anéantissement ab- 
tolltet 1 exclusion perpétuelle de tout système de colonisation européenne , 
jim toute l’étendue de l’hémisphère américain. Voici comment s’emprime 

1. Adams,sur cette grande, question : *-
t Dans son message au congrès , le a décembre iSî3 , le dernier prési- 

wliles Etats-Unis , annonçant aux représenta ns de la nation la négocia- 
Iwn enfaéeavec la Russie, relativement à la côte nord-est de ce conti- 
“»I,fit observer qu’on avait saisi l’occasion qu’avait fait naître celinci- 

pour corroborer un principe vital pour les droits et les intérêts dés 
ti-Dni»; celui en vertu duquel les continens américains , vu la con- 

I "n libre et indépendante qu’ils ont su conquérir et conserver, doivent 
»«considérés désormais comme irrévocablement affranchis de tout sys- 
*' ^ colonisa lion de la part de quelque puissance européenne que ce 
i''«e être, Ce principe fut le premier posé dans la négociation avec la 
•},'! . ^ut sur d8s argumens aussi simples que coricluans. En
■ • ’ a lercepLiou des colonies européennes existantes, et qu’il n’eût

»a ors été sage de troubler, les deux continens se composaient de dif- 
Jt s nations souveraines et indépendantes , dont les territoires en ccu- 

'»surface entière.
tire leC ^ cetle indépendance, iej Etats-Unis rouissaient du droit de
lutter d'°II,|llleree aVe° tlH'les *es parties des possessions de ces états. Or , 
(»'»si ,lr ,une colonie dans ces possessions, ne serait autre chose 
Ien,J-t a 'exclusion des autres , des avantages commerciaux qui dui- 
'tttitt T a^ana^0 commun de tous ; et cela ne pourrait avoir lieu sans vio- 

'es droits acquis eiexistans des Etats-Unis. Le gouverne- 
®«wlfTna lama‘s c°tnl)attu ces propositions , ni témoigné le moindre 
5U|.|j n <\e ce qu’elles ont été établies. Le plus grand nombre des ré
bus an * aiïler*ca'nes ont déclaré qu’elles les adopteraient (ces propositions) 
Nina > p5 reserve » et, parmi les différentes questions qui doivent êlre 
s-, ' anstna . on se’propose , en premier lieu , d’aviser aux moyens à

tiran
}«an|

! P°ur rend re ce principe effectif, et pour résister à toute inlerven-
^ngere dansles affaires domestiques des gouvernemens américains 

J! tire C'S , il serait intempestif aujourd'hui de préjuger quel
k®uitrea Ul ^ni na'lra 'a discussion, ou de prononcer sur l’efficacité

lui ont déjà été ou qui peuvent être suggérées.
“e es gouvernement ( des Etats-Unis ) est de ne concourir à au- 

mfsures qui occasionneraient des hostilités à l’Europe ( whicht 1 --V-01U..UV, «ivisv uuo uu-itiiitv-o x 1 UU i ‘i|n? ^ sv mbif

httiçg hostility to Europe ) , ou qui pourraient exciter avec
^evientreSSen*,mens ^ue^clue Puissance de cette partie du monde. 
,De*'le 8’ convenable de contracter quelqu’engagement à cet égard , nos 
^cta^^g611^0*11 Mu‘l l1ne garantie mutuelle entre toutes les parties 
^Uftaucu ' ^°UI[ lïla,nten’r principe relatif au territoire , et ne per- 
^in. ne espèce d’établissement colonial par l’Europe sur le sol amé- 
Qi* de jUggl'inconvenance de l’intervention étrangère, s’ile3tper- 
^'ipeut J 6 5on caract®re futur par celui que porte celle qui a été ,. et
Ni Prévofre’ e^encore exercée dan» plusieurs des nouveaux étals, on 

y*ux *lu déclaration collective , une exposition par nous tous 
huileront Dlon^0 • 8eronl probablement tout ce que les circonstances 

U ,
r'rra eleven■* ^es Elats-Unis , dans une semblable déclaration , 
**'Qne pr lr, nalurel!ement un objet de délibération. Il ne faut point 

■ ’ 1 e connaissance de L’histoire des derniers événement , pourç ‘ ^vaiupQ ««wuiivc
^ l'on de sa v !leXÎSle un raa^ auquel il faut remédier, et quant .à la

larén^î_°*r SI re,nède à apporter ne peut point être mieux concertéi^!Uni?n de P»voids
^Président" fas*8 '’expérience,
I I lenl par eenc„;,„

n ,ma que partout ailleurs, c’est un point qui mérite

y j (tan'la.r'eensil'te des haïtiens de la manière suivante :
"Minces 3 .COIîsl'tullon politique du gouvernement de ce peuple ,

‘»été 
! de

ni'>!àntes ;
«s R".0 !e n,»n. o

biliaire« recevront l’ordre de présenter nos vue» à cet égard

el de ’ >'lst!ll'ici I *>nt empêché la reconnaissance de sa 
Pu - Pnuvrli' lnd®P,‘n<isnce par le gouvernement des Etats-Unis. On 
It^^filièrenien*8 ,a'sons eontre cette r-eç^qbaissajsçe dans ce qui s’est 
(„T'i^iSnar- 00 Pe"|de a accapté'hne souveraineté nominale
Us ' Privilèo,.s lnce etr,n8'r sousdes conditions équivalentes à tineconces- 
1 i. . î,;n!lt*terciaux exclusifs en faveur d’une nation , parfaite-

Udanno_r a ‘ 1111 état de vasselage colonial, et ne laissant de lin-

-.e Panama ,et si on ne les accueille point , ils refuseront d’iuï» 
a un arrangement quelconque qui aurait pour base d’autres principes 

que ceux que nous venons d’exposer.
En parlant de Cuba et de Porio-Rico , le président s’exprime ainsi ;
« La posîiion des îles de Cuba et de Porto-Rico est très importante. L’in

vasion de ces deux îles par les forces unies du Mexique et de la Colombie ost 
un des projets que doivent mûrir à Panatna les étals belligerans.

<1 Les convulsions auxquelles la composition particulière de leur popu
lation les exposerait en cas qu’elles fussent envahies, et le danger qu’il yr 
aurait de les voir tomber entre les mains d’une puissance européenne autre 
que I Espagne , empêchent que nous puissions contempler avec indifférence 
les résultats auxquels le congrès de Panama pourra donner lieu.

<t II n est point nécessaire de donner plus de développement àcetteques-
hon il suffit de dire que tous nos efforts, par rapport à--cette manière, auront 
pour but de conserver l’état actuel des choses , la tranquillité de ces îles st 
la paix et la sécurité de leurs habitans. »

» Le congrès de Panama ne sma que diplomatique et non législatif. Le 
gouvernement des Etats-Unis ne prendra part à aucun acte qui puisse offen
ser les puissances européennes.

ANGLETERRE.
Londres, le mars.— Les depêches apportées samedi de 

Constantinople par le messager Kraus, sont, dit-on , de la 
plus haute importance. Beaucoup de bruits ont couru dans le 
public ,• il pai-aîL certain , par des leLtres d- Berlin , que Tempe- 
leur Nicolas a communiqué au duc de Wellington et au corps 
diplomatique un ultimatum que S. M. I. vient"denvover au di
van , et dans lequel il déclare que si , dans un teins donné, les 
ti ai tes ne sont pas executes ponctuellement, par rapport h l'é
vacuation de la Moldavie et de la Valachie, une division russe 
marchera sur les frontières de la Turquie , et que dans le cas
ou cette première démonstration resterait sans effet . lamine im
périale prendra possession des deux provinces. (Drapeau blanc )

- Voici l’extrait d’une lettre de Monte-Vidéo, eu date 
du 3o janvier :

» Je viens de traverser les camps des Brésiliens , et des ré
publicains. Ceux-ci ont eu quelques succès ; ils ont coupé la 
communication entre le camp brésilien et Monte-Vidéo ;ce camp 
est à environ quatre lieues de la ville, il y a trois semaines, 
6oo bounties de troupes impériales ont déserté leurs drapeaux, 
et se sont joints aux patriotes , sur les frontières du Brésil, u

{Courrier.)

CHAMBRE DES COMHffSES Séance du t i avril.
M. John Smith présente une pétition des catholiques d'Irlande , 

votée dans une assemblée générale, revêtue de plusieurs milliers 
de signatures , et tend,ml à ce qu’il .soit accorde une somme pour 
l’éducation des pauvres enfaus catholiques , selon les préceptes de 
leur religion. Il appuie cette demande et termine son discours eu 
disant qu’il recommande à l’attention de la chambre un fait 
qui est historique , savoir que ce sont les prêtres catholiques 
irlandais qui les premiers ont introduit Renseignement dans la 
Grande-Bretagne.

Après quelques observations delà part de MM. G Wilson, 
G. Bankes , Trench , Fitzgerald et j. Sniilh , la pétition est mise 
sur le bureau et l’impression eu est ordonnée.

FRANCE.
Paris, le io avril.— Le gouvernement a refusé à la société 

commanditaire de l’industrie l'autorisation qu'elle sollicitait de
puis neuf mois pour se constituer en société anonyme.

Nous nous réservons de nous expliquer sur les motifs de ce 
refus dès que nous eu serons plus complètement informés.

( Journal du Cominerce, )
— L’Etoile nous a appris lundi dernier que dès le 9 des -ymp- 

tômes d’agitation s’étaient manifestés 1 Madrid , et que dans les 
deux jours suivans des troubles sérieux ont eu 
ville. Les lettres reçues aujourd’hi de Madrid pat 
dinaire , sont datées du 10Telles ne peuv 
donner aucun détail sur ces événement! ; ma 
y lisons P

» On faisait courir ici toutes.sortes de b*
d’une escadre colombienne cl ms la Me Lé ', 
qu’elle s’était emparée de. Cerna . ,,s * . .r. ,
-peu vagues vient d» succédai que.tqu
suite de l’arrivée d’un courrier,pvç 1 Lu;: 
les troupes de la garnison ont passé »a m : -x 
des patrouilles nombreuses n.’oat n-s é ,L om-eon.-iv ƒ• 
les faubourgs dans tous les.sens. L’oit ie u • , i 
avait appris la nouvelle du débarquement de- Alina pu d’antéès 
rebeUcs ; taais ou sait à présent qu’il y a eu hier (le 9) à Arati-

ieu clii 113 celle 
le courriel’ or-
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fae?. îles fixes sanglantes entre les Suisses 'et des militaires et- 
paguols.Ce matin on a envoyé' d’autres troupes avec de l’artillerie 
dans cette résidence royale. Il paraît qu’on a poussé la garde 
royale espagnole à chercher querelle aux Suisses ; on sait qu’allé 
voit avec jalousie ces etrangers partager avec elle l’honneur de 
former la garde du monarque. Pendant la durée de cette rixe, 
la canaille et les volontaires royalistes se sont aussi porte's contre 
le« Suisses. Des personnes assurent que la junte apostolique n’est 
pas étrangère à toutes ces menées , puisqu’on a entendu les cri» 
de Vive Charles V! Vive l'inquisition ! A bas la police ! Des 
arrestations ont eu lieu à Aranjuez , et le roi a été conseille' de 
revenir à Madrid , attendu qu’il sera beaucoup plus difficile de 
lui faire abdiquer la couronne dans cette capitale qu’aille lus. Il 
faut avouer que Ferdinand VII est un monarque bien malheureux! »

— On apprend de Saint Thomas que les Français qui habitent 
celte île , à la nouvelle de la mort du général Foy, ont ou
vert entre eux une souscription qui a produit 1600 fr.

— Un des jours de la semaine passée , RI. Michaud , membre 
de l’Académie française , et Me. Berryer fils , revenant ensem
ble de la campagne dans une calèche , furent arrêtés par trois 
voleurs auprès de Saint-Ouen, sur la route de la Révolte. La 
nuit était close. Les bandits saisirent la bride des chevaux en 
proférant de terribles menaces. Aussitôt un de ces messieurs 
met la tête à la portière et ordonne au cocher d’avancer au galop. 
Le cocher , quoique effrayé, obéit et ce brusque mouvement 
déconcerte un peu les assaillans. Au même instant un bruit 
lointain 3e fait entendre et l’approche d’une voiture oblige les 
voleurs à se retirer. __

— Le duc de San Carlos est parti aujourd’hui pour St.-Péters- 
bourg où il va par ordre de son souverain pour complimenter l’em
pereur Nicolas.

—. Le bureau des subsistances au ministère de la guerre , a ter
miné la liquidation des comptes Ouvrard.M. Ouvrard reste de'bi- 

. tetir de deux millions envers le gouvernement.
— Aujourd’hui on devait vendre les tableaux de David, re

présentant Venus et Mars , Hector et Andromaque, Buonaparte au 
Saint-Bernard jet Marat ; mais les enchères sur les premier* 
grand» tableaux présentés n’ayant pas paru suffisantes , on n’a pas 
continué la vente des autres ,et l’on a procédé à l’adjudication des 
dessins et croquis.

_ La chambre des députés a continué , le 19 , la discussion 
de la loi des douanes , elle a adopté successivement les artic
les sur lequel s il restait encore à délibérer. L’ensemble du 
projet de la loi a été adopté ensuite à la majorité de. 260 voix 
contre ai.

TRISVMAI ax POLICE CORaEÇIlOUEXÏ*.

M l'abbé delà Mennais a comparu aujourd’hui devant la 6e. chambr» 
du tribunal de première instance, jugeant correctionnellement. Sa pré
sence avait attiré un grand concours d’auditeurl. 11 a déclaré être âgé 
de 43 ans et être né à Saint-Malo.

M. Recourt, avocat du roi, a pris la parole pour exposer les motifs de la 
pousuite dirigée contreM.de La Mennais.

Messieurs , a dit ce magistrat, comme une limite entre tous les excès 
pour être la sauve-garde de tousjles intérêts les plus chers, la magistra
ture, étrangère à toutes les passions , ne remplit jamais de plus noble» 
devoirs qu’en posant , d’une manière ferme et sage, la barrière qni sépare 
la liberté de la licence. C’est, Messieurs, le noble ministère que vous 
êtes appelé à remplir aujourd’hui , par suite de la plainte à laquelle a 
donné lieu le dernier ouvrage de M. l’abbé de La Mennais. Cet ouvrage 
intitulé : de la religion considérée dans ses rapports avec l’ordre politi
que et civil , a produit parmi les véritables amis de la religion catholique 
une surprise mêlée d’inquiétude.

Cette disposition des esprits n’a rien qui doive étonner lorsqu'on sait 
quels sont les principes que l’auteur professe et qu'on sait à quel point ils 
peuvent compromettre la sûreté publique.

La déclaration du clergé de France de 1682 considérée comme sapant 
les hases de la religion ; son prétendu droit de déposer les rois et de 
relever les peuplesjda serment de fidélité qu’il donne aux papes, voila les 
germes du désordre que cet ouvrage renferme;

L’avocat du roi s’est ensuite attaché à prouver que la déclaration du clergé 
de France de 1682 , devait être considérée comme une loi fondamentale de 
l’état, et.que le livre deM. de la Mennais provoque à la désobéissance à 
cette déclaration , il cite en preuve les passages suivans de l’ouvrage 
inculpé :

« Si c’est un crime d’attaquer la déclaration de 1682 , dit l’auteur , c’est 
r, un crime d’être catholique. Louis XIY avait des différends avec la cour 
» de Rome, il voulut s’en venger ; de serviles prélats se précipitèrent deson 
« côté , voilà l’histoire de la célèbre déclaration de 1682. »

Ailleui-3 il traite les quatre propositions d’hérétiques et de schisma
tiques

L’auteur dit encore que le pouvoir temporel qui, dan» son exercice , viole 
la loi primitive donnée par Dieu au genre humain , perd tout droit au com
mandement , et que les sujets sont naturellement déliés du serment de fidé
lité... Il ajoute que c’est au pape à délier du serment de fidélité.

Ainsi, dit l’avocat du roi, voilà un ministre de l’évangile qui prêche la ré
volte , et qui enseigne aux sujets qu’ils peuvent opposer la résistance aux 
princes qui les oppriment.

Les catholiques opprimés doivent avoir recours au pape , mais que feront 
les protestans « dès qu’un prince qui abuse de son pouvoir, est déchu en 
vertu de l'institution divine » selon les expressions de l'auteur ? ils de
vront donc se révolter.

Rien n’est plus attentatoire aux droits que le roi tient de sa nais
sance , à son autorité constitutionnelle , et à l’inviolabilité de sa per
sonne. Non , le pouvoir de déposer le roi n’appartient pas au papt ; 
les souverains et les sujets sont soumis au souverain pontife en tout ce 
qui tient au spirituel ; mais pour tout ce qui tient à la puissance tempo
relle, le ministère public doit le proclamer, le roi ne relève que de Dieu, 
et de son épée.

Ou dira que d’après nos institutions, M. l’abbé de La Mennais avait 
le droit de se livrer à des controverses théologiques ; mais ce ne sont pae 
les opinions que nous poursuivons , c’est leur manifestation qui attaque 
l’ordre social. La charte n’a pas pu protéger de semblables opinions , elle 
u’a pas voulu qu’on attaquât la royauté dans ce qu’elb tient d’eile-méuie 
«t delà naissance.

Nous avons donc déféré à votre justice, dit en terminant l’avoeal du roi, 
l’ouvrage comme provoquant à la désobéisance aux lois, contraire à la 
dignité royale ; attaquant les droits que le roi'tient de sa naissance, con
trairs à sen autorité constitutionnelle et à l'inviolabilité de su personne.

Cours de la bourse du 21 avril. — Rentes 5 p, 070. Jouiss du 
sept. 182S , 96 fr. 65 c.—4 172 p. o/o , jouiss. 00 — Rentes 3 ”
jouiss, du 22 déc. , 64 fr. 90 — Act. de la banque, aoaa 5o ’ 
Emprunt royal d’Espagne r 826,44. — Emprunt d’Haïti, -65 fr oac'
La fin du mois. Cinq pour cent. A 3 heures' 00 fr. 00 c. Trois pour r i 
A 3 heures 64 fr. 00 e.

Affaires de la Grèce.
Trieste ,lt 11 avril. — Des lettres de Corfou , du 29 mars 

portent qu’Ibrahiin-pacha après sa tentative infructueuse faite lè 
19 mars , d’an nouvel assaut à Missolonghi, aurait encore offert 
à la garnison une somme de quatre millions d’écas et lalibresor- 
tie , mais qu’elle aurait refuse’ toute proposition.

Les reproches de secours de toute espèce prodigués an pacha 
d’Egypte par le ministère français ne sont que trop fondés. Les 
journaux français en fournissent chaque jour de nouvelles preu
ves. Un envoi considérable d’officiers, de soldats et de munitions 
de guerre vient encore de sortir de Marseille pour le port 
d’Alexandrie. Mais ce n’est pas d’un seul point que partent ces ar
méniens coupables. Il paraît qu’il s’en prépare dans plusieurs au
tres ports de la Méditerranée. D’après diverses renseignemensqui 
lui ont été transmis , le Courrier français se croit fondé à adres
ser au ministère français les questions suivantes :

» Y a-t-il à Toulon diverses caisses ( ressemblant à des cais
ses d’armes) destinées pour l’Egypte , qn’onétait dans l’intention 

„d’embarquer à Marseille et qu’on enverra à leur destination par: 
une autre voie , afin que le public n’en ait pas connaissance et 
que cette expédition demeure secrète !

» Les bâtimens de l’état qui ont été à Alexandrie ou qui vont 
y aller , n’ont-ils pas en ou n’auront-ils à bord que l’artillerie, 
les munitions , les fusils prescrits par les réglemens suivant Ij 
force de leur armement !

s Sans doute le ministère ne répondra pas plus à ces ques
tions qu’à toutes celles qui lui ont été adressées sut le œàns 
sujet. Mais ce silence même sera une nouvelle preuve de si 
barbare partialité pouï le pacha d’Egypte, et de son alliance se
crète avec ce fléau des chrétiens d’Orient. »

Plusieurs journaux de Paris donnaient, hier un article di 
Diario di Roma , sous la rubrique de Zante, le 20 mars, podan 
que depuis la prise de Vassiladi, un nouvel assaut des 4)P 
tiens sur Missolonghi avait été' repoussé avec grande perte pour 
ces derniers : que,si la flotte grecque arrivait, Missolonghi s«- 
rait sauvé ; enfin, par post-scriptum , que cette flotte elait ar 
devant Missolonghi avec 60 voiles , etc. Toutes ces annoncessm 
déjà anciennes, car elles faisaient partie de la correspondance1!® 
M. Eynard communiquait à Florence à M. le duc de ChoisW 1 
le 1er. avril.

PAYS-BAS.
Liège , le 24 Avril.

Le duc de Wellington , venant de Berlin, arrive ce !C 
dans notre ville. Il doit descendre à l’hôtel du

— Le prince d’Orauge est arrivé le 21 de ce mois a La
de retour de son voyage à Pétersbourg. ,,rej

•— Un journal étranger annonce que le roi a fait trans 
la confédération , par son ministre près de la diète de 
une pretestation formelle contre la manière dont s est e 
la remise de la forteresse de Luxembourg aux coinmissane 
dite confédération. , orii

— Il a été établi à Batavia , par ordre du gouvernent 
imprimerie javanaise , confectionnée aux Pays-Bas-
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dame', >1 Parf cmI!tI3e un tra^ < accomplit sa conrae avec mie 
rapidité inouïe, et au grand étonnement des spectateurs revient

‘ • 1 JL Jandrt T\1n«iAiirs mimitpe avot-if la ir.jn
o : — «J/WVIHIVM1.0 icviciu

(u point de départ plusieurs minutes avant le terme fixé. Voilà 
homme qui peut se présenter avec confiance aux célèbres cour- 
1.

un
ses de Netr-Marke«.

H y a peu d’exemples d’une célérité si prodigieuses. Cepen
dant nous pourrions citer chez nos voisins , certains personnages 
dont la marche rétrograde serait encore plus rapide , si quelque 
obstacle imprévu ne venait de tems h autre les arrêter.

P,S. Notre marcheur accéléré est un petit homme, maigre et 
sec, d’environ quarante ans; on le ditd’une grande sobriété; pour 
se préparer à cette course, il n’avait depuis trois jours bu rien d’au
tre que du lait. Il tenait d’une main un mouchoir et de l’autre 
an sifflet pour avertir probablement de son passage.

** Nous avons déjà annoucé la nomination à l’académie Can

cane de M. Biiffaut, qui n'est guère connu dans le monde lit
téraire que par deux tragédies médiocres mortes-nées. Mais il a 
un antre talent que nous ne lui connaissions pas , et qui paraît 
lui aroir grandement servi pour son élection, c’est celui de con
teur. On le dit charmant dans les salons du faubourg St. Ger
main, Nul ne conte mieux que lui l’anecdote, dit un journal lit
téraire, ne déplore avec une grâce plus musquée la décadence 
la bon goût , devant les jolies femmes réformées , et déjà l’on 
assure qu’il fait des contes à mourir de rire sur son élection. Il 
avait pour concurrent principal au fauteuil M. de Barante, pair 
Je France constitutionnel ; célèbre historien et orateur distin
gué, lequel a obtenu....... trois suffrages. » Est-ce imprudence
d’amitié , dit le même journal ; est-ce calcul d’honneur pour» 
l’académie et pour M. Briffaut ? On a droit de le croire • car 
il y aurait trop de modestie à subir de soi-même une pareille 
candidature ; et l’académie pour M. de Barante , c’es,t la société 
Je tous les écrivains illustres et de tous les grands orateurs dont 
le nom manque sur les listes de l’institut , son fauteuil, c’est la 
Iribune. 11 sera temps de songer à en occuper un autre, quand 
b brigue sera entre égaux ; jusques-là laissez passer : la voie est 
faite pour les grandes intrigues et les petits talents. » JL

, -------------------- - V'. Nt »ai/.
»* de ménagerie. — Le roi de Bavière poursuit son 

lyateme d économie. Fatigué de nourrir à pure perte et d'entre
tenir a grands frais une foule d’animaux de diverses espèces , il 
'wtde prendre une mesure qu’il serait à souhaiter de voir imi- 
, 1uel(B>es autres cours. Les journaux annoncent que le 

-) avril prochain , il sera procédé dans le jardin royal de Nym- 
pnenbourg , près de Munich , à la vente au plus offrant des ani- 
wux appartenant à la ménagerie située dans cet emplacement 
Wiiquedes oiseaux de basse-cour qui s’y trouvent. Parmi ceux 

entent d etre signalés aux amateurs , on remarque surtout- 
ÆV“.'Un aigle hâteleur , plusieurs perroquets 

<Vle ,-a Nonvelle-Hollande - (k's «es de l’Asie , des 
roi» • i Erahne , etc, , etc. >. 11 n’est parié dans cette an- 
iam ,”ldesiC0(ls d'Inde , ni des singes , ni des caméléons , etc,, 

crainte sans cloute des allusions. ,/Ç ffjif

COMMERCE.
^pafe^n!’0 ERS ’ du 20 Effets -publics.- —- Ils res-

'“vole pour’^11011 peu d<3tnande's et avec peu de variations , il faul voir 
ç r ic cours,

c.ourls’estfaita le Londres n’a
bwitfort et Ip 6 Fans a trouve son Placement a la cote : le

5I«fflAsn 6'Hambourg ontete délaissés.
Citées en^ntrpn-T ,®uJ'ron 680 caisses sucre Havane blond ont été 
’’»IpéeeUe Sp!1P°.t de, f' ‘9 'Z2 a f- débit en raffinés peut être
''■H 18 V 2 * *°'O0° 1,V’ mdiS; °" 3 payé en entrep6t , les 3 

* h a6 o5 cent, 3 f‘ 29 20 eems ; et ceux de 5 ilv' • de fl- 25 5o c. 
^ «>roas d’indlj

ie,Prii^'"e ?r’se e* argentée a f. 10 20 cents.

^auxhB ,sSraios n’ont pas varié 
ux besoins de la consommation.

°”3 d!.rîd‘St). Caracqnes bon sobre ont été vendues a f. 5 85 c et 3 
isprix de ' e ?rise et argentée a f. 10 20 cents.

Hlri|S n °nt paS Varié cette semaine ; les ventes se sont bor-

S’s
?'a 83
8°CSSE D’.

CHANGES. A COURTS jours. A 2 M. A 3. M
Amsîerd.
Londres.
Paris.
Franc.
Harab.

3|8o[o p. ,
4of6 q2

47 3/16 o[o P
3.29716 P
35 i[8

4°l3
46 718 OjO
35 3|8 A 
34 i i;i6 A

46 iqiG
35 3/16 P 
34 9716 Pnu 1 * i i/i u Av oz| 9/10 r

sl% Différ'ésISTfRfiAMa,,tî“ 21 “WL—Dette active, 51 3[4' 52
_ee> v3ii6 r.,8 uni s. „1-------- .0 .V5“6 cWerVsVuVri/-

^sfsî^t2-’87 113 88 87 3,4‘Lots

^ ^ ~ ’ ” ■■ 1 ;

le jy ™nUtration des domaines eaux et forêts.
^ le ^ he,'.lres du matin , il sera procède' de-
J. ’? galeries ,!^s®lr|e.dLl district de Liège , dans ses bureaux 
tî*Des au K» a*ais ' f la requête de M. le receveur des 

[* sci-après • reaU ^le§e > a la location aux enchères des

, °e «aison ir s ’ a LleSe-
i ps *es 600 de.r^e ’SUr ^es ^alles! avec ses dépendances

1 ?tie prairîp a*V0^ > appelée la maison forestière.
5uêr L Pré situé1 me™e !lcu de perches 67 aunes P.-B. 

b. (J‘es6o aUnes Gn Droixlle > commune de Jupiile , de

hen, l1 Ce de terre de 44 perches 3o aunes, sise à

hj* ^ Kerstal* ^ ailnes de terre en deux pièces , sur les

' receveur 0ÿp§es et conditions sont déposés chez le 
> • on peut eu prendre communication,

v ILLE DE LIEGE. — Patentes de 1826.
Le, bourgmestre et écbevins informent les patentables que le rôle du 

quartier de 1 ouest est déposé au secrétariat de la ville , où ils peuvent en 
prendre connaissance pendant huit jours, après lequel il sera remis au 
percepteur pour en ope'rer le recouvrement.

A 1 hotel-de-ville, le ai avril 1826.
Chevalier , Db mklotte D’envoz 

Par la re'gence ,
Le secrétaire de la ville , So mûre.

ENIGME.
11 faut du feu pour nous forger;
Nous sommes mâles et femelles.
Nous avons des pieds sans bouger ,
Pourtant nous courons les ruelles.

Le mot du dernier logogriphe est lèpre, ou l’on trouve perle ; et celui de 
la derniere charade est verglas.

TEMPERATURE DU 2/j AVRIL.
A 9 h. du mat. n au-dessus o ; à 3 h. ap. midi , 10 d. au-dessus.

ÉTAT CIVIL, du 24 avril. — Naissances : 8 garç., 3 filles.
Décès : 2 garçons , x fille , 4 hommes, 5 femmes ; savoir :

Joseph Schœffer , âgé de 28 ans 6 mois, négociant , rue Chaussée- 
des-Pres , célibataire.

Narcis Dechesne , 4gé de 21 ans , cocher , place Saint-Jean , cé
libataire. ■ >
Clafre*-10 Ann0 Idoul)otte 1 ag®e d® 73 ans , 'sans profession , place Ste-

Marie Catherine Traws, âgée de 69 ans , faiseuse de dentelles , rue pou t 
Mousset veuve en premières nôces de Joseph Vanesse, et en deuxième» 
de Joseph Lhonneux.

Elisabeth Laurent, âgée de ?5 ans, couturière rue Pierreuse , épouse 
de Jacques Joseph Pirard. ’ v

Michel Wilkin , âgé de 52 ans , ménuisier , rue Volière , époux de 
Marguerite Debrus. ’ 1

Jean Closset, âgé de 43 ans, armurier, rue au Calvaire, époux de Jeanne 
nahier.

Marie-Marguerite Bartholome , âgée de 86 ans, sans prof. ,faub. St.-Lau- 
rent, veuvede Nicolas Lemaire.

Elisabeth Anne Grégoire , âgée de 75 ans , sans prof, rue Agimont 
veuve de Jean Guilleaume Pierre.

m P!“sieurs P8rs°nnes ont souscrit pour la gravure du dessin , composépar 
M. 1 ah ton , peintre, représentant une allégorie i GKÉTB.Y et dont l'é- 
preuve au trait est déposée chez MM. Avanzo et Mokante , rue ponl-

La manière pure et brillante avec laquelle M. Moreau , graveur de Paris 
l a executee , a inspiré à M. Fanton le dé«ir de composer un second dessin 
digne de servir de pendant au premier.
, ’'a,nton est occupé en ce moment de la composition d’un dessin don« 

1 Qbjot n interessera pas moins que le premier, les amateurs des beaux ans. 
li est relatif a la mort du célèbre David, et aux honneurs funèbres qui 
lu. ont elq decernes parles artistes belges , ainsi que parles admirateurs 
de ses sublimes talens. Lorsque ce dessin sera achevé, les conditions de la 
souscription en seront proposées par l’auteur. (4<>4)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

( ) La vente de fleurs et d’arbustes qui a lieu chez M. de
Lokcin fils , entrepreneur de ventes , quai d’Avroy, n. 5nn 
continuera aujourd’hui et demain. ’ *.

Le soussigné syndic provisoire de la faillite de Sébastien 
Gérard, invite les créanciers de ladite faillite de se présenter 
chez lui rue Pierreuse ,_n. 33o , le plus tôt possible ’ au plus 
tard dans les quarante jours , pour lui déclarer pour quelle' 
somme ils sont créanciers , lui remettre leurs titres de cre'ance 
ou de les déposer an greffe du tribunal de commerce sous re'- 
cépissé , afin de_ procéder à la vérification desdites créances 
après ledit délai,

■■■;_ Liege , le 24 avril 1826.__________F. Streel , avocat. (4,9)
Grand magasin de charbon de terre.

Mrs. John Cockerill et comp. donnent avis qu’ils viennent 
(l’établir, dans la cour de la verrerie du Paradis , sur Avroi , 
un magasin de charbon de leurs houillières de Seraing , delà 
meilleure espèce , soit pour les forges, distilleries et àutres 
usines., soit pour le chauffage domestique. Le prix de la voi
ture ordinaire , prise audit magasin , est de fis. 6. 44. c. P.-B , , y 
compris l’octroi de la ville de Liège. (364)
(977) _ Vente pour sortir de l’indivision.

Le vendredi 28 avril 1826, à a i[2 heures de l’après-dînée , 
il sera procédé par le ministère de Me Bertrand , notaire à 
Liège, en son étude, place St-Pierre, n. 871 , à la veiite 
aux enchères publiques d’une maison en fort bon e'tat, propre 
au commerce , ayant des très grandes caves et une e'curie pour
5 chevaux , sise en cette ville , rue sur la Batte , n. 1107 , vis- 
à-vis le port de la barque de Maastricht, l’adjudicataire'pourra 
ei1 jouir de suite, et il aura, en outre, des grandes facilités pour 
le paiement du prix. -T

S’adresser pour voir ladite maison an n, nog , même rue 
sur la Batte , et pour les conditions audit Maître Bertrand 
notaire.

0 Par exploit de Mathieu-Joseph Fissette huissier, en date du 21 
avril mil huit cent vingt-six , enregistré à Liège le lendemain 
la dame Elisabeth-Pétronille Plumier , sans profession , épouse 
de Barthélemi-Toussaint-Lambert Rahier, propriétaire , domici
lies à Liege , a formé la demande en séparation de ses biens d’avec 
ceux de son mari et a constitué maître Pierre-Joseph Vissa « 
demeurant a Liege , rue Hors-Château , pour son avoué- 

Pour extrait certifie veritable , par moi avoué soussigné 9
Vi-ssout , avoué patenté à Liège, pour i8a5, 

le 6 avril, art. 385, 4* classe.



p - h- belles et solides croisses avec volets et bonne féraille, 
ainsi qn'nne porte h vitre et une taque de fer coulé , à rendre 
chez T. S. S mets , ferblantier , rue de la Cloche, 11.87 , pres 
de la Grande-Tour, à Liège. (4,s)

(q33) Vente d’une ferme patrimoniale.
Le jeudi 27 avril 1826, aus 2 heures de rélevee,le sous

signé notaire procédéra en ,son étude à Batliee à la vente pu* 
biique à l’extinction des feux. .

1. D’un beau corps de ferme consistant en maison, batimens
d’exploitation en très bon état , jardin et dependances, avec 
les.biens fonds en prairies y attenants et annexés, d’une con
tenance d’environ huit bonhiers métriques vingt perches P.-B., 
sis à José en la commune de Battice. _ A

2. D’une petite maison avec jardin potager sia au meme
endroit. . .

S’adresser au soussigné pour connaître les conditions, chez 
qui on peut traiter de gré-à-gré , en attendant le jour de la 
ventei Halleux, notaire._______

Une fille sûre et de bonne conduite qui voudra entrer 
dans un service doux et tranquille peut se presenter au 
Potai, près de la Porte Vivignis , n® 297 , on dira pour qui 
c’est- M

Foin de première qualité de la dernière récolte à vendre.
S’adresser rue Hors-Château à Liège, n® 482. (4‘4)

A vendre une bonne chèvre qui mettra bas ses petits dans 
huit jours, l’on sera raisonnable pour le prix , n® 761 , Fau- 
bourg Uoche-Porte. (41®)
(«85) Vente d'arbustes , par suite de décès.

Jeudi 27 avril, à deux heures après-midi , le notaire Ber
tram) , vendra en la maison cotée 1217 , au bout de la rue 
Grande-Bêche, près le pont de la Boverie, 3 à 4oo plantes 
choisies, de serre et d’orangerie, en pots, consistant en myr-

—----- lauriers , grenadiersthés , jasmins , orangers , rosiers . —„ ,
aîoès , etc. Plus 2000 jeunes pommiers nains portant déjà des 
fruits des meilleures qualités qui seront vendus sur pied. Les 
acheteurs auront la faculté de ne les arracher qu au mois de 
novembre prochain.______________________________________—

(g\ Vente par autorité de justice.
Le jeudi vingt sept avril 1826, aux onze heures du matin 

il sera procédé sur la place du grand marche de, la ville de 
Liège à la vente au plus offrant et dernier enchérisseur des 
meubles et effets consistant , en tables , chaises, haute et basse 
garderobes , commode , horloge , étainerie , cuivrerie , moulin 
à café , marmites et cbaudons en fer de fonte et générale
ment tous les ustensiles de ménage, plus cinq vaches à lait, 
trois cochons , trois truies , et quatorze cossets,

Le tout argent comptant.

(4) L’héritier bénéficiaire de la veuve Lamelle , née Dans , 
en son vivant négociante , domiciliée à Liège , faubourg d'A- 
mercœur,invite les créanciers de cette dernière à remettre co
pie de leurs lettres de créance à Me. Galand , avoué , en son 
domicile à Liège , rue Table-de-Pierre , n. 482.

MM Jaspar , Henrard et Duguf.t , professeurs â l’école de 
musique rue derrière le chœur 5t. Paul , donnent avis qu’ils 
ouvriront un cours élémentaire pour des enfan® des deux sexes 
le premier mai prochain. Les leçons auront lieu tous les jours 
à midi (les jeudi , dimanches et fêtes exceptés.)

On peut se faire inscrire chez Mr. Duguet, rue sous la tour , 
n® 302. (4-8)

(3) Vente de rentes pour sortir de l'indivision.
K Le hindi premier mai 1826, aux deux de relevée , les héritiers de 
Mr Bourguignon , chanoine de Saint-Servais , à Maastricht, exposeront 
en vente aux enchères, en l’étude et par le ministère de Mtre. Libens , 
notaire, place Saint-Pierre , n». 21 , à Liège, tes rentes suivantes.•

1«. 24 florins i5 cents , due par M. de Libert de Beaufraipont, au capital 
de 6o3 florins 92 cents.

3. 36 fl. 40 cents , duo par Henri Jadoul , d’Heure-le-Tnxhe, an capital
de 728 fl. ...

3. 67 fl. 20 cents , due par les héritiers Bouquelte , de Liege et \ ottem ,
SU capital de 1680 fl.

4. 33 fl. 60 c. , due par les mêmes au capital de 672 fl.
5. 74 fl. 66 cents,due par leshéritiers de M. de Linterman» , au capi

tal de 2240fl- , . , , _
6. 3ofl. 80 cl, due parM. Brixhe avoue , au capital de 616 fl.
7. 26 fl. 88 cents, due par M. Bécasseau, négociant, au capital de

6/8.fi7 fl. 92 c. ,en deux textes, due par les enfans Swenen, deWihogne,

au capital de 44® A- , _ . , , „
9. 44 fl. 80 c. ,due par M. Mans , a Seny, an capital de 1120 fl.
10. 70 fl. 87 IJ2 c., due par M. Pâques-Lesoinne , au capital de 1417 

fl. 5° c.
„. 6 fl, 72 0. ,due par le sieur T.assence, a Embonrg, au capital de

134 fl. 4°c- .
12. 4 florins 48 cents , due par la veuve Maréchal , au capital dô

80 fl. 60 c. , 1
13. 40.121120., due par la veuve pmeur et consors , a Angleur , au

capital de 82 fl. 04 0. ,
14. 238 litrons 51 dés,épeautre , effractionnés a 4 fl. 48 0. , dus par Fag

nard de Lonchamps.
15. 367 litrons 77 dés d’épeautre , dus par Manghon de Pousse!.
16. 268 litrons 32 dés d’épeautre , dns par Malain de Xliendremael.
17. 238 litrons 51 dés d’épeautre, dus par la veuve Charlier.
Toutes ces rentes sont bien hypothéquées et payées à Liège: toute* celles 

en argent sont exemptes de retenue sauf la ire. et la i3e.
L’on peut dès-à-présent prendre connaissance de3 titres et conditions de 

la vente chez ledit notaire.

Uns famine récemment accouchée qu.i désirerait être
■è/vn nnnt an, V» OQulût' Ott r*® î“l • V PO _ C1 \ , n !.. ..rice , peut se présenter au n® q3 , Hors-Château. n°Ur

(4<?)
Plusieurs belles chambres garnies ou non à louer avëtTpënsinn 

ou non , rue St.-Jean-eu-lle , n® yg3 , au même numéro deux 
forté Piano à vendre ou â louer. (355)

'maLes personnes qui désirent de la terre d’un jardin, et 
quantité de pavés au ponson , n’ont qu’à s’adresser au Mm,. 
ton Blanc , rue des Croisiers. >8,1
(968) A louer à des personnes tranquilles et sans enflais, un 
joli quartier-composé de cinq pièces , belle cuisine, lavoir 
deux pompes , four , cave et beau jardin . si on le désire,eu 
face du Quai d’Avroy. On pourrait aussi y ajouter mi petit 
quartier détaché. S’adresser place St. Jacques, <1" 498.

D; Beyne. Bis, négociant, à la Main d'or, rue Pont-d’Ite, a regu unFort 
Joli assortiment de nouvelles étoffes pour pantalons , habits et gilets d’été.

(935) A louer pour le 24 juin prochain , ou plutôt si 011 le di!-
sire , une belle , grande et commode maison , ayant un vaste 
jardin bien garni d’arbres , située rue derrière le Palais, n.71, 
S’y adresser.

Joli appartement garni à louer , marché neuf N® 728.

() A vendre une maison de commerce , portant t'enseigne 
du St. Esprit et le n. 34o , faubourg Ste. Marguerite. 

S’adresser à Mtre. Emonts , avoué , rue Souverain-Pont,
(g38) A vendre chez Duvivier , entrepreneur de ventes, rus 
Yelbruck,un supeibe forté piano en acajou , à 3 cordes, 6 
octaves et 4 pédales, de même qu’un bois de lit de la plus 
grande beauté, et un poêle à colonnes de 3 aunes de hauteur
Vente des biens de la succession de Marie Hélène Jntoketli

Heiver.
L’héritier bénéficiaire de la susnommée fera vendre en vertu 

du jugement rendu par le tribunal de première instance! 
Liège, devant. M. le juge de paix du quartier du nord de la 
ville de Liège, en son bureau rue tieuvice , n° g3g par le 
ministère du notaire Parmentier , vendredi 5mai’a deux heures 
de l’après dinée les objets suivans.

Premier lot. — La maison de la défunte située sur la batte 
N® 1084 , consistant en deux bâtimens séparés par la coursnr 
la batte , et l’autre, rue delà Barbe d’Or, salle , cabinet, et cui
sine au rez-de-chaussée avec fontaine et deux caves.

Deuxième lot. ^La moitié indivise d’un petite maison s - 
tué Faubourg St. Leonarda0 53, occupé pat Guillaume er
nard Menuisier. , ,

Troisième lot. — Onze florins quarante huit cents tic 1 
dus par Mr.de Bronkart de Braz. ,

Quatrième lot. — Deux florins vingt six cents de ren 
par la demoiselle Frésc demeurant rue Hors-Château.

Deux florins quarante trois cents de rente dus par a lCI 
selle Jamar, demeurant rue Hors-Château.

Et cini^ florins ,74 cents dus par la veuve C.assens 
rant à Fexfife-Slins.

Ces rentes sont bien hypothéquées et inscrites. ,
. • r 1 1 -- .„uinicalion yv-,v,o .......... , v t 1 .

S’adresser audit notaire pour prendre corn,....... •
titres et des conditions de la vente ; et au bureau e ^ 
tice de paix où le cahier des charges est dépose.

(996) Vente d'une jolie propriété patrimonia ^
Le notaire Bertrand , exposera en vente publique , , ^

belle propriété d’origine patrimoniale . libre de c ia'= j,’ ,5DG116 propi îeie u uii^inc pcui luumidi^ « ‘lions n*
à Liège, sur la route de Jupille , près des Lorm 
composée d’une jolie maison de maître, ”n ^ p-B, f»LWlU|»AfOVX/ » «nu J«”'' ----------”------- ------------ . > /ai pheS **

pour le fermier, avec 2 écuries et 2 bonmers 02 p- la mei!'pour le terimer, avec 2 ecunrs ci 2 ................ 1 ^ |
jardins et prairies, plantés de 2,400 arbres a m> * j0;se5l 
leure espèce ; les bâtimens sont couverts en 
tout est entouré de murs et en très bon état. . ^ ^ m3|irîBU cat t li IXJ Lit X/ ---------- --------- ; . (Jg 111-*

Cette vente se fera sur les lieux dans la ma ■ ^ |’aprè>-VjCt IC «Cil tC NC iciu ou» c (|E
sus désignée , le samedi 29 avril 1826 à 3 ie " / (|n
dinée , l’adjudicataire ne payera comptant que _ lerl(t 
et pour le payement du restant il lui seia aeen 
il jugera convenable. , . maison co!t'(

S’adresser pour voir ladite propriété en m . ve0teaaJI■
645, place St. Denis , et pour les conditions c
Me. Bertrand , notaire.
(Q*4i - Vente pour sortir de l'indivision |8 tri-

En vertu d\in jugement d’autorisation, re'!“t (jate du 1 
bunal de première instance , séant à Liege, ^ t,3rih**' 
février 1820, dûment enregistré , il .sera pi°^ gjJ et1' 
Mr. Bouby , juge de paix des quartiers p
l’Ouest de la ville de Liège au local_ de s _ ^lrS, U 
Plattes Pierres, n°. 6g3 , et. par le minis ei^ |lfUres ne ((
binon notaire , le premier mai 1826 , aux proprf »fi'.

'

autre5

binon notaire , te premier mai 1020 , ». 
près-midi, à la vente p biique d’une 
nir équipage , cotée n. 63g', situee r.rne
St.-Denis en la ville de Liège, consistant ®ni{re5
liment avec porte cociière , cour trois
four , etc. , aux clauses et conditions rep> > ’ |\I. h.

ra>.
ehe* 1U- M„r

charges, dont on peut prendre connaissance pean -1 
■ "• .... 1 , ■ . ■ Lambinon, aJde paix, en l’étude du notaire LamD'P0" » volié, 

commune de Grivegnée et chez Mtre. L |0e '
eu se, n. 384, à Liège. . . „n;,0n so« P01^, cli»
S’adresser en outre, soit pour voir la m< . mais011 s,! 

tres renseignemens , à MM. Lefebvre à n 1 ^ ^58 j f1 
Mr Frederic Gil naq, rue Hors-Cliât6cu > 
la Fontaine à Liège

®ÎX2
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